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SSE-Info

Place des Suisses de l'étranger

Nouvelle étape
L'idée de créer sur la
Place des Suisses de
l'étranger à Brunnen un
lieu de rencontre
permanent a franchi une
nouvelle étape vers sa
réalisation.

nen» comprend des représentants

de la commune d'In-
genbohl-Brunnen, du canton
et de la Banque cantonale de

Schwyz, de la Confédération
ainsi que de l'Organisation
des Suisses de l'étranger.

Lors de sa dernière séance,
le Conseil de fondation
«Place des Suisses de l'étranger

à Brunnen» a chargé
l'architecte suisse Cuno Brull-
mann - qui exerce son activité

à Paris - d'élaborer un
avant-projet en vue de la
réalisation de son projet «Monolithe»,

qui a obtenu le
premier prix.

Le Conseil de fondation a

suivi en cela les recommandations

du jury. Celui-ci
avait, à l'unanimité, décerné
à M. Brullmann le premier
prix lors du concours pour
l'aménagement définitif de la
Place des Suisses de l'étranger

et s'était prononcé en
faveur de la poursuite de

l'étude de ce projet.
Le bâtiment cubique qui

est prévu - il a déjà été
présenté dans la «Revue Suisse»

- peut être ouvert côté lac. Il
sera conçu pour des usages
multiples et pour être
utilisable toute l'année. Fermé, il
pourra accueillir des
manifestations réunissant de 100 à

150 participants et, ouvert,
de 600 à 1000 participants.

La fondation «Place des

Suisses de l'étranger à Brun-

Les certificats de
donateurs sont en
route
Les personnes et les
institutions qui ont
contribué par frs. 500-
au moins à la collecte
pour la Place des Suisses
de l'étranger recevront
prochainement le certificat
de donateur qui leur avait
été promis. Si vous faites
partie de ceux qui peuvent
prétendre à un certificat et
que vous ne le receviez
pas dans un avenir
rapproché, veuillez nous
le faire savoir.

Camp de ski
Le ski est enseigné aux jeunes

Suissesses et Suisses de

l'étranger sous la forme
d'une activité ludique. Des

programmes au choix (ski de

fond, snowboard, curling,
patinage, demi-jours libres,
excursions, etc.) garantissent la
variété.
Date et lieu: du 26.12.92 au
4.1.93, à Splügen/GR.
Prix: env. fr.s. 600.-, y compris

l'abonnement de ski et la
location de skis.
Conditions: être âgé de 15 à

La ténacité porte ses fruits

Droits d'inscription universitaires
plus avantageux

Place des Suisses de
l'étranger. Centre de
rencontres: le projet de
Cuno Brullmann.

Les étudiants suisses de

l'étranger paieront dans toutes

les universités suisses les

mêmes droits que les Suisses
de l'intérieur. C'est là le fruit
des interventions répétées
d'AJAS (Association pour
l'encouragement de la
formation des jeunes Suissesses

et Suisses de l'étranger).
AJAS avait entrepris

plusieurs démarches auprès de

l'Université et du canton de

Saint-Gall afin que ceux-ci
reviennent sur un arrêté qui
prévoyait que les Suisses de

l'étranger se verraient à

l'avenir appliquer le tarif
pour étrangers au lieu du tarif
(plus avantageux) pour Suisses

de l'intérieur. Elle a

finalement eu gain de cause.
Là-dessus, Genève a retiré un
projet semblable.

Désormais, les Suisses de

l'étranger sont de nouveau

Rapport
d'activité d'AJAS
Au cours de l'année
passée, le secrétariat
d'AJAS a enregistré plus
de 700 demandes de
conseils. AJAS informe et
conseille les jeunes
Suissesses et Suisses de
l'étranger sur toutes les
questions relatives à
votre formation en
Suisse.

Pour plus de détails,
vous pouvez demander le
rapport annuel - qui vient
de paraître - à:

AJAS, Alpenstrasse 26,
CH-3000 Berne 16

Les jeux et les distractions
sont des éléments importants

dans les camps du
SSE.

25 ans. La mère ou le père
doit avoir la nationalité suisse.

Inscription: jusqu'au
14.11.92 au Secrétariat des
Suisses de l'étranger, Service
des jeunes, Alpenstrasse 26,
CH-3000 Berne 16. Téléphone

031 44 66 25, téléfax 031
44 21 58.

Cathrine

considérés dans toutes les

universités de Suisse comme
des Suisses. C'est bon à

savoir. Et c'est bien ainsi.
Organiser un congrès, c'est
une affaire de professionnels.
Au SSE, la spécialiste pour
les Congrès des Suisses de

l'étranger s'appelle Cathrine
Jacober. Chaque année à un
nouvel endroit, avec un
nouveau thème, avec d'autres
partenaires: à chaque fois, le
défi est complet.

Ce n'est pas pour rien que
Madame Jacober est occupée
toute l'année à la préparation
du prochain congrès (et aussi

déjà à celle du congrès
suivant). Comme responsable
administrative au sein du
SSE, elle doit en outre veiller
au bon déroulement des

travaux de correspondance, des

commandes d'imprimés, des

expéditions et de manifestations.

Bref: Cathrine
l'irremplaçable!
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